SEMINAIRE CIFAL A DOUALA – du 12 AU 16 DECEMBRE 2011: 

« ACCES DES COLLECTIVITES LOCALES AFRICAINES AUX FINANCEMENTS EXTERIEURS »
PANEL I : les institutions de financement nationales : cas de l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales du Mali – ANICT 

I. CADRE GENERAL DU PROCESSUS DE DECENTRALISATION AU MALI

· La Constitution de 1991 consacre la Libre administration des Collectivités Territoriales ;
· A partir de 1999 : Décentralisation intégrale : les communes passent de 19 à 703 ;

· Trois niveaux de collectivités : Communes, cercles, Région/District

· L’article 1 de la loi 95-044 précise que « la commune urbaine et rurale est une collectivité décentralisée dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière ». 

· 2005 adoption par le gouvernement d’un document cadre de politique nationale de décentralisation (DCPND) qui fixe pour la période 2005-2014 les axes de la politique de l’Etat Malien en matière de décentralisation. 

· le programme national d’appui aux collectivités locales (PACT)  est actuellement dans sa troisième phase (2010-2014).

· Juin 2002 : Décret fixant transfert de trois compétences : Education, Santé, Hydraulique ;

· 2002 : Mise en place du Haut Conseil des Collectivités, institution représentatif des collectivités territoriales

· Compétences Collectivités niveau communes : Etat Civil, Assainissement, Santé, Education, Hydraulique ;

· Elections Communales : Trois mandats : 1999 -2004 ;  2004-2009 ;  2009-2014 ;
· 2000 : Mise en place du dispositif d’appui technique et financier aux collectivités territoriales ;

· Décembre 2007 : fin du dispositif d’appui technique
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II. L’AGENCE NATIONALE D’INVESTISSEMENT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES –ANICT

2.1 Fiche signalétique de L’ANICT

· Date de création : juillet 2000

· Statut juridique : Etablissement Public à caractère administratif

· Structure administrative et technique :
·  Un Conseil d’Administration de 12 membres dont 07 élus ;

· Une Direction Générale dirigée par un Directeur général, 09 agences à travers le pays ;
· Tutelle : Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales

· Investissements réalisés de 2000 à 2010 : 128 milliards Fcfa  pour près de 11.000 projets

· Nombre de collectivités bénéficiaires : 761 (703 communes, Un District, 08 régions et 49 cercles) ;

· Décembre 2007 : le Fonds National d’Appui aux Collectivités Territoriales – FNACT a remplacé le FICT : Fonds d’Investissement des Collectivités Territoriales 
      2.2  Les différents modes de financement des collectivités 

L’article 180 de la Loi 95 - 34 portant code des collectivités prévoit que les ressources des collectivités comprennent : 

1. Les transferts de l’Etat aux collectivités : 

· La dotation générale de décentralisation (tout transfert de compétences de l’Etat aux collectivités territoriales s’accompagne d’un transfert de ressources), 

· La dotation du Fonds de péréquation, qui assure l’adéquation des ressources entre les différentes collectivités en fonction de leurs caractéristiques propres. En réalité cette dotation n’est pas fonctionnelle. 

· les subventions spéciales de l’Etat destinées au fonctionnement et ou à l’investissement. 

            2. Les ressources fiscales : 

· Les impôts et taxes transférés. Ces transferts se font par affectation sur le produit des dits impôts. Un décret détermine la clé de répartition entre niveaux de collectivités. 

· Les impôts et taxes directs 

· Les impôts et taxes indirects. 

            3. des produits divers : 

· Les produits de l’exploitation et les recettes tarifaires, 

· Les produits financiers, 

· Les revenus du Domaine. 

     4. Les emprunts autorisés qui seront exclusivement destinés au financement des 
         investissements. 

     5. L’autofinancement brut local (prélèvement des recettes de la section de 
         fonctionnement qui est affecté à l’investissement). 

     6. Les dons et legs 

     7. Les autres ressources.
Dans la réalité, le financement des collectivités locales repose essentiellement sur 3 piliers : 

· Les transferts du Fonds national d’appui aux collectivités territoriales (FNACT) dont la gestion est assurée par l’ANICT 
· Les autres transferts de l’Etat 

· Les ressources propres des collectivités territoriales qui représentent l’essentiel de leurs ressources de fonctionnement.
     2.3  Le dispositif de financement de l’ANICT 
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              2.3.1  le Fonds National d’appui aux Collectivités Territoriales – FNACT

L’agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT) gère le Fonds National d’Appui aux Collectivités Territoriales -  FNACT.

 Le FNACT est constitué de cinq dotations : 

· La dotation d’investissement des collectivités territoriales (DIN) 

· La dotation d’appuis techniques (DAT) 

· La dotation d’appui au fonctionnement des collectivités territoriales (DAFCT) 

· La dotation d’inter collectivités (DIC) 

· La dotation pour la garantie des emprunts des collectivités territoriales 

Sur ces cinq dotations, les trois premières sont fonctionnelles, les deux autres n’étant pas encore abondées. 

L’offre de financement du FNACT a considérablement évolué au cours de ses dix années d’existence : elle est passée de 5 093 483 802FCFA (7 764 965 euros) à 27 625 162 013FCFA (42 114 288 euros), Elle était exclusivement destinée aux investissements.
·  La dotation d’investissement

Elle représente près de 80% du FNACT. La répartition de la Dotation d’Investissement se fait selon :

· des critères de situation 

1 – La population de la collectivité territoriale 

2 – L’éloignement de la collectivité territoriale 

3 – L’indice de pauvreté communale 

· des critères de performance 

1 – La mobilisation des ressources fiscales (TDRL) 

2 – Le nombre de sessions ordinaires tenues 

3 – Le taux de procès verbaux de sessions ordinaires transmis à la tutelle 

4 – la date de transmission du compte administratif

· La dotation d’appuis techniques (DAT) 

Avec 10% du montant de la FNACT, elle est destinée au financement des actions d’animation et de coordination de la décentralisation au niveau national, ainsi qu’aux actions de renforcement des capacités techniques des collectivités territoriales sur l’ensemble du territoire national. 

La fin du dispositif d’appui technique aux collectivités Territoriales en décembre 2007 a nécessité sa mise en place  à partir de 2008.
· La dotation d’appui au fonctionnement des collectivités territoriales (DAFCT) 

Elle apporte un appui complémentaire au fonctionnement des CT. Son affectation est fonction du nombre de conseillers de la collectivité.
· La dotation d’inter collectivités (DIC) 

Non encore opérationnelle, elle vise à encourager les activités d’inter collectivités. 
· La dotation pour la garantie des emprunts des collectivités territoriales 

Comme son nom l’indique, elle apportera la garantie nécessaire à l’emprunt que collectivités seraient amenées à contracter auprès d’organismes financiers. Elle n’est pas encore opérationnelle.

III. CONSTATS/ APPRECIATION DU DISPOSITIF DE FINANCEMENT ANICT

3.1  Avantages/acquis  du dispositif

· Facilité d’accès des collectivités au financement public ;

· Maitrise d’ouvrage assurée par les collectivités ;

· Fort taux de mobilisation des ressources de l’ANICT (90%)

· Création d’infrastructures sociales de base à l’échelle nationale ;

· Meilleure répartition des ressources sur des critères objectifs ;
· Amélioration de la gouvernance à cause des critères de performance
3.2  Contraintes, insuffisances et limites du dispositif

3.2.1 fongibilité décroissante des ressources

Elle constitue aujourd’hui la contrainte, sinon la menace  la plus importante, la plus évidente. A l’origine, conformément à la philosophie du FNACT, les fonds destinés aux investissements des Collectivités Territoriales étaient mis à leurs dispositions,  libres de toute affectation, et répartis entre elles selon des indices de péréquation définis. Toutefois, au fil du temps, et pour des raisons qui leur sont propres (sectorielles, historiques, géographiques, politiques, etc.) les PTF ont abondé le FNACT avec des ressources de plus en plus spécifiques et les fonds généraux libres d’affectation – initialement majoritaires – ne constituent actuellement plus qu’environ 20% de l’offre de financement totale.

L’on rappellera que les fonds généraux sont des fonds destinés au financement de toutes catégories d’investissements éligibles au FNACT, sur tout le territoire. Ils sont également appelés fonds en affectation libre, non ciblée.

Tandis que les fonds spécifiques, quant à eux, sont réservés au financement des investissements des CT de certaines régions, ou à certaines catégories/secteurs d’investissement, voire à la combinaison des deux. Ils sont également appelés fonds géographiques et/ou sectoriels.

Les fonds généraux, sont ainsi passés de 86% de l’ensemble des ressources en 2001 à 16% en 2010.
Alors que les fonds spécifiques empruntaient la tendance inverse. Cette situation s’est accélérée à partir des années 2005 à 2007.
Ce qui a de multiples conséquences :

· Pour les Collectivités Territoriales

 Le Plan de Développement Economique, Social et Culturel (PDESC) perd de sa pertinence ;
 La capacité de prise de décision du maître d’ouvrage est limitée ;
 L’insuffisance des fonds généraux à répartir entre les CT limite le financement d’investissements structurants, répondant aux priorités des CT ;
 En cas de défaillance d’un PTF, les investissements prévus ne peuvent être réalisés (spécialisation des fonds ;
Le critère de performance entrant dans le calcul de la péréquation est ainsi doublement remis en cause 

 par la faiblesse des fonds à répartir ;
 par l’intervention territoriale d’un PTF qui peut être contreproductive ;
L’on est ainsi en droit de se poser la question de savoir si la philosophie du FNACT (équité, décentralisation, responsabilisation /qualification des collectivités locales) est désormais encore respectée.

· Pour l’ANICT

 Dans le calcul des Droits de Tirage, l’ANICT ne peut pas appliquer les critères de péréquation prévus par les textes, à la majorité des ressources ;
 L’ANICT doit répondre à toutes les contraintes procédurales des PTF (comptables, financières, multiplicité et parfois redondance des audits) ;
 Le flux de trésorerie est perturbé par le temps de renouvellement des ressources, dû notamment aux contraintes financières posées par les PTF ;
3.2.2 Lenteur dans la notification des droits de tirage
Les Droits de tirage de l’année en cours sont notifiés aux collectivités au plus tôt six mois après le début de l’année budgétaire ;

3.2.3 Mauvaise qualité de certains investissements réalisés
3.2.4 Difficultés de mobilisation de la contrepartie des collectivités

3.2.5 Absence/insuffisances des contrôles techniques des investissements

3.2.6 Trop grande dépendance des fonds extérieurs

3.2.7 Problèmes de maintenance et d’entretien des équipements

IV. CONCLUSION
L’appui financier aux investissements des collectivités n’étant plus la seule activité de l’ANICT, celle-ci devrait s’adapter au nouveau contexte de son environnement. Pour pouvoir prendre en charge de manière efficace toutes les missions qui lui sont confiées, l’ANICT devrait évoluer vers le statut d’Agence de Développement des Collectivités Territoriales. C’est le souhait formulé par l’AMM dans son mémorandum de 2010 remis aux plus hautes autorités du pays.
Le financement des collectivités est un défi important à relever. Face à l’énormité des besoins, la rareté des ressources constitue l’handicap le plus important.
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	La République Fédérale d'Allemagne 
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	La République Française à travers l'Agence Française de Développement
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	Les réalisations ont concerné les secteurs suivants :
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	LE SECTEUR HYDRAULIQUE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

	
	
	
	
	
	
	

	
	


	
	
	

	
	
	
	LE SECTEUR EQUIPEMENTS DE STRUCTURE
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	LE SECTEUR EQUIPEMENT MARCHANDS 

	
	
	
	
	

	
	 
	
	
	
	
	

	
	


	
	
	

	
	
	
	LE SECTEUR SANTE
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Ministère Administration Territoriale et des Collectivités Locales 





 01 Conseil de District : Bamako





8 Assemblées régionales : Kayes, Koulikoro, Sikasso, Mopti, Ségou, Tombouctou, Gao, Kidal





49 conseils de cercles 





6 Conseils communaux urbains 





697 Conseils Communaux 





34 Communes urbaines





663Communes rurales
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